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FAQ - FREQUENTLY ASKED QUESTIONS

Quand le versement de la bourse         
aura-t-il lieu exactement ?

When exactly will I receive the 
scholarship ?

1ère année (M1-2ème année ingénieur)

Le premier versement aura lieu au mois 
d’octobre de l’année universitaire en cours.

Le deuxième versement aura lieu au mois 
de février de l’année universitaire en cours. 

2ème année (M2-3ème année ingénieur) 

Le versement unique aura lieu au mois 
d’octobre de l’année universitaire 
en cours, suite à la présentation de 
l’attestation de réussite en première 
année de Master ou équivalent, et si 
vous êtes inscrit dans un M2 éligible à 
votre programme thématique.

1st year (M1 - 2nd year engineering) 

The first instalment will be in October of 
the current academic year.

The second instalment will be in February 
of the current academic year.

2nd year (M2 - 3rd year of engineering) 

A single instalment will be made in 
October of the current academic year, 
under the presentation of a certificate 
of successful completion of the first year 
of a Master’s degree or equivalent, and if 
you are enrolled in an M2 eligible for your 
thematic program.

Est-ce que les étudiant.e.s lauréat.e.s  
d’une bourse GS@UGA sont exempté.e.s 
de frais d’inscriptions ?

Are GS@UGA scholarship grantees 
exempt from paying tuition fees?

Non. La bourse GS@UGA n’exonère 
pas des frais d’inscription de l’UGA 
(exception pour étudiant.e.s dans un 
Master à Sciences Po Grenoble UGA), et 
notamment des frais spécifiques pour les 
ressortissants extra-communautaires, 
ainsi que de la CVEC (100€ en 2024/25).

NB. : Les frais d’inscription doivent être 
réglés le plus tôt possible, pendant le 
mois de septembre, car sans le document 
de « quitation » nous ne pouvons pas 
procéder au versement de la bourse.

No. The GS@UGA scholarship does not 
exempt you from paying UGA tuition 
fees (except for students enrolled in a 
Master’s degree at Sciences Po Grenoble 
UGA), and in particular the specific tuition 
fees for non-EU students, as well as the 
«student life and campus contribution» 
(CVEC) (€100 in 2024/25).

NB. Tuition fees must be paid as soon as 
possible, during the month of September, 
as without the «quitation» document we 
cannot proceed with the scholarship 
instalment.

Si vous souhaitez effectuer votre stage 
en entreprise ou hors UGA, nous vous 
recommandons de contacter votre 
responsable de programme pour 
discuter de cette possibilité. A noter que 
la Graduate School@UGA ne prendra  en 
charge votre gratification de stage que si 
celui-ci est effectué dans un laboratoire 
partenaire. 

If you would like to do your internship in a 
company or outside UGA, please contact 
your program coordinator to discuss 
this possibility. However, the Graduate 
School@UGA will finance your internship 
only if it is carried out in a partner 
laboratory. 

Est-ce que mon stage de fin d’études 
doit être obligatoirement réalisé dans 
un Laboratoire du consortium UGA ? 

Does my end-of-studies internship have 
to be carried out in a UGA consortium 
laboratory?



Existe-t-il une aide à l’installation 
spécifique pour les lauréat.e.s d’une 
bourse Graduate School@UGA (GS@
UGA)?

Is there any specific accomodation 
assistance for Graduate School@UGA 
(GS@UGA) scholarship grantees?

Non, la bourse GS@UGA ne comprend 
pas de dispositif d’aide spécifique pour 
trouver un logement sur Grenoble. 

No, the GS@UGA scholarship does not 
include any specific assistance for 
finding accommodation in Grenoble.

Ressources pour la recherche d’un logement à Grenoble / Resources for finding 
accomodation in Grenoble :
https://international.univ-grenoble-alpes.fr/votre-sejour-a-l-uga/logement/
https://international.univ-grenoble-alpes.fr/getting-organized/accommodation/

Est-ce que la bourse GS@UGA peut être 
cumulable avec un emploi étudiant ?

Can I accumulate my GS@UGA 
scholarship with a student job?

Oui, vous pouvez cumuler votre bourse           
GS@UGA avec un emploi étudiant.

Néanmoins, il n’est pas possible de 
cumuler la gratification de stage de la 
Graduate School@UGA avec un emploi 
étudiant.

Nous vous invitons à consulter les liens 
ci-dessous sur la reglementation du 
travail étudiant en France et sur le cumul 
emploi étudiant/stage :

Yes, GS@UGA scholarship grantees can 
hold a student job.

However, it is not possible to receive both 
the internship bonus from the Graduate 
School@UGA and a salary from UGA as 
your employer.

We invite you to check the following 
links on student employment regulations 
in France and on concurrent student 
employment:

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2713

Est-ce que je peux cumuler ma bourse 
GS@UGA avec une bourse sur critères 
sociaux (BCS) ?

Can I accumulate my GS@UGA grant 
with a social criteria grant (BCS)?

Oui, la bourse Graduate School@UGA 
est une aide forfaitaire qui ne tient pas 
compte des ressources propres de 
l’étudiant. Veuillez consulter ce lien pour 
savoir si vous êtes éligible à une bourse 
sur critères sociaux :

Yes, the Graduate School@UGA does 
not take into account the student’s own 
resources. Please consult this link to find 
out if you are eligible for a grant based 
on social criteria :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12214

Non, en tant que boursie.re entrant.e 
GS@UGA vous n’êtes pas éligible é l’aide 
à la mobilité sortante, car le dispositif 
est exclusivement dédié aux étudiants 
inscrits dans un programme thématique 
ET non lauréats d’une bourse GS@UGA 
entrante.

Vous pouvez chercher d’autres modes 
de financement pour votre mobilité, 
comme par exemple, la bourse Région 
AURA :

No, as an incoming GS@UGA scholarship 
grantee you are not eligible for 
this scholarship, as it is exclusively 
for students enrolled in a thematic 
programme AND who have not been 
awarded an incoming GS@UGA 
scholarship. 

You can look for other ways to finance 
your mobility, such as the AURA Region 
scholarship :

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/me-former-letranger-avec-la-bourse-re-
gion-mobilite-internationale-etudiants

Est-ce que je peux aussi postuler à l’aide 
à la mobilité sortante GS@UGA ?

Can I also apply for the GS@UGA 
outgoing mobility grant?



Contactez nous - Contact us 
E-mail: graduate-school-uga@univ-grenoble-alpes.fr

Quels sont les 6 ECTS remplacées de 
mon parcours de formation initial au 
profit de la Graduate School@UGA  ?

What are the 6 ECTS replaced from my 
initial training course for the Graduate 
School@UGA?

Vous devez vous rapprocher du service 
scolarité de votre école/UFR pour 
obtenir la réponse à cette question, et 
consulter les Modalités de contrôle et de 
connaissance (MCCC) de votre Master.

You should contact the Students Affairs 
Office of your school/faculty to obtain 
the answer to this question, and consult 
the «Modalités de Contrôle et de 
Connaissance.» (MCCC) of your Master’s 
degree

Quelques conseils avant d’arriver à Grenoble :

Pensez bien à prévoir au moins 1 mois d’avance de trésorerie (environ 800 euros) lors 
de votre arrivée à Grenoble, car le premier versement de la bourse n’aura lieu qu’au 
mois d’octobre de l’année en cours.

Des cours de Français langue Étrangère (FLE) vous seront proposés à votre arrivée, 
et notamment pendant la période de congés d’Automne qui a lieu fin octobre/début 
Novembre. Ces cours sont gratuits pour les étudiants de la Graduate School@UGA et 
se déroulent sur le campus universitaire de Saint Martin d’Hères.

Some advice before your arrival in Grenoble:

Make sure you have at least 1 month’s cash in advance (around 800 euros) when you 
arrive in Grenoble, as the first scholarship payment will not be made until October of 
the current year.

French as a Foreign Language (FLE) courses will be offered to you on your arrival, 
particularly during the Autumn holiday period at the end of October/beginning of 
November. These courses are free for Graduate School@UGA students and take 
place on the Saint Martin d’Hères university campus.

Pour plus d’informations

For more information 

www.univ-grenoble-alpes.fr/education/graduate-school/
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